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CASTASTROPHES NATURELLES 
 

Par arrêté interministériel du 11 juillet 2012 publié au Journal Officiel du 17 juillet 2012, ont été reconnues 
sinistrées, au titre des catastrophes naturelles pour : 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er avril 2011 au 
30 juin 2011 : 
Communes d'Aignan (1), Auch, Bascous (1), Castelnau-d'Arbieu (1), Castex-d'Armagnac (1), Castillon-Debats, 
Caussens (2), Cazaubon (1), Cazaux-d'Anglès, Dému (1), Flamarens (1), Fleurance, Lannepax (1), Lasséran (1), 
Lauraët (1), Lias-d'Armagnac (1), Marsan, Maurens, Miramont-Latour (1), Montréal, Pujaudran, Romieu (La) (1), 
Saint-Elix, Saint-Martin-de-Goyne (1), Saint-Sauvy, Sion (1), Termes-d'Armagnac (1), Tourdun (1), Valence-sur-
Baïse (1). 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er avril 2011 au 
30 septembre 2011 : 
Communes de Montaut-les-Créneaux, Pessan (1), Preignan, Tourrenquets, Vic-Fezensac. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er avril 2011 au 
31 juillet 2011 : 
Commune d'Aubiet. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er janvier 2011 
au 30 juin 2011 : 
Commune de Montiron. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2011 : 
Communes de Castéra-Verduzan (1), Giscaro. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juin 2011 au 
30 juin 2011 : 
Communes d'Auradé, Monbrun, Saint-Cricq. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juin 2011 au 
30 septembre 2011 : 
Commune de Biran (1). 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er mai 2011 au 
30 juin 2011 : 
Communes de Beaumarchés, Puycasquier. 
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Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er mai 2011 au 
30 septembre 2011 : 
Commune d'Ordan-Larroque (2). 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er mars 2011 au 
30 septembre 2011 : 
Commune d'Escornebœuf. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 21 juin 2011 au 30 
juin 2011 : 
Commune de Castillon-Savès. 
 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 30 avril 2011 au 
15 octobre 2011 : 
Commune de Mérens (1). 
 
Les particuliers des communes reconnues sinistrées ayant subi des dommages susceptibles de bénéficier des 
dispositions de l’arrêté précité disposent d’un délai de 10 jours francs, à compter de sa publication au Journal 
Officiel, pour déclarer le sinistre à leur organisme assureur (soit jusqu’au 26 juillet inclus). 
 

 


